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Point 1 

 

 

 

 

 
Le Département des Alpes de Haute-Provence a pris connaissance, avec 
intérêt, des contenus des programmes 2021-2027 proposés dans le cadre 
de cette consultation écrite. 
 
Au delà des objectifs stratégiques et spécifiques identifiés pour la période 
2021-2027 dans le document soumis à la consultation, les stratégies 
territorialisées seront importantes pour relever les enjeux de développement 
sur le territoire des Alpes de Haute-Provence. La réussite de la politique de 
cohésion européenne et la croissance attendues sur les années à venir 
seront liées à une vision territoriale claire des enjeux afin que l'ensemble des 
citoyens puissent bénéficier du soutien européen. 
 
Le Département des Alpes de Haute-Provence, de par son positionnement 
géographique au sein du territoire régional, sa densité et ses 
caractéristiques rurales et alpines, sera notamment attentif aux opérations 
portées sur la période 2021-2027 dans les domaines économique, de 
transition numérique et écologique afin que les fonds structurels puissent 
répondre aux défis environnementaux, aux enjeux de développement (accès 
à l'emploi, éducation, santé) ainsi qu'aux attentes sociales (vieillissement de 
la population, lutte contre les risques de pauvreté et d'exclusion sociale) du 
territoire bas-alpin.   
 
Dans un souci d'équité et de ciblage efficace des fonds européens sur la 
période au service des besoins et spécificités du territoire, le Département 
des Alpes de Haute-Provence souhaite participer activement à la 
gouvernance du programme et sa mise en œuvre au sein des organes 
politiques et techniques dédiés. 

 
 
Digne-les-Bains, le 10 mars 2022 


